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Pour nos formations qui auront lieu au cours de l’année académique 2020-2021, le protocole émanant 
de la Fédération Wallonie Bruxelles pour l’enseignement supérieur sera d’application : 
http://www.enseignement.be/upload/circulaires/000000000003/FWB%20-
%20Circulaire%207702%20(7957_20200824_180809).pdf .           

Toutes nos formations sont donc susceptibles d’être annulées, reportées ou adaptées en e-learning. 
Les dispositions sanitaires actuelles détaillées ci-dessous pourront également être modifiées en 
fonction du code couleur en vigueur au moment de votre formation.  

 

1. ACCÈS AU LOCAL DE FORMATION 

Les participants se rendront à la formation de préférence par leur propre moyen de locomotion. S'ils 
utilisent les transports en commun, toutes les mesures de protection (comme le port du masque) 
devront être respectées.  

 

2. FLUX DES DÉPLACEMENTS  

• L'accès au site de formation se fait par des passerelles "à sens unique" et prémarquées, afin d’éviter 
que les participants et les membres du personnel qui quittent le site en traversant un groupe dans la 
direction opposée ne puissent plus respecter les mesures de distanciation.  

• L'entrée et la sortie de la salle de formations doivent se faire en très petits groupes afin de respecter 
les mesures de distanciation.  

• Après la formation, les participants doivent immédiatement quitter les lieux de manière individuelle.  

• Les déplacements des participants se font de préférence sous surveillance. 

 

3. MESURES DE DISTANCIATION  

• Avant de pouvoir pénétrer dans la salle de formation, il faut s'assurer que les participants peuvent 
attendre dans un endroit où une distance de 1 m entre les personnes peut être respectée (de 
préférence à l'extérieur).  

• Dans la salle de formation, les participants travaillent à une distance minimale de 1 m les uns des 
autres et du personnel (formateur compris). 
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4. PORT DU MASQUE  

Le port du masque est obligatoire dans tous les couloirs de la Haute Ecole Francisco Ferrer ainsi que 
dans la salle de formation.  

 

5. RESTAURATION  

Pour les formations prévoyant un lunch, le restaurant de la Haute Ecole Francisco Ferrer est ouvert. 
Une distance physique de 1m50 entre chaque personne ainsi que le port du masque avant et après le 
repas sont en vigueur.  

 

6. MESURES D'HYGIÈNE DE BASE  

• Il existe une réelle possibilité de se laver abondamment les mains avec de l'eau et du savon  

• Les plans de travail et autres surfaces sont soigneusement nettoyés avant chaque session. 

• Si des ordinateurs doivent être utilisés pour la formation, ils doivent être soigneusement nettoyés 
avant d'être utilisés. Utilisez de préférence votre propre ordinateur portable.  

• Les toilettes sont nettoyées régulièrement.  

• Aucun matériel pédagogique ne sera transmis entre les personnes pendant la formation.  

• La séance de formation ne dure pas plus de 3 heures.  

• Le local est ventilé de manière optimale.  

• Les portes restent ouvertes pour éviter autant que possible le contact avec les poignées de porte. 


